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C N I N C I D E N T A L'HOPITAL D E S E N F A N T S . 
— U n incident, à t e o s patate 4 * T U * fort regretta
ble, s'est produit, ces jour» dernier», à l'hôpital, 
ïan» le servies de* enfante. Avant d'en parler, noua 
•vans tenu à noue entourer de renseignements pris 

'.» diverse» aoaroee afin d'éviter les exagérat ions . 
On racontait qu'une dame étrangère à la vi l le , 

•«comment placée à la t è t e du service des entants à 
l'hôpital, avait fait enlever d es murs les crucifix e n 
disant K Décroches-moi ces bonshommes-rà I » 

Nous avons vn l ' intéressée, M m e Snde , sage-fem-
Hic, originaire de Paris , habi tant actue l lement r u e 
tNationale, 78. El le nous a déclaré qu'nne infirmière 
avant placé un crucifix dans l'une des sal les d u 
nouveau pavillon des enfants , alors qu'il n'y en 
avait pas dans le» autres, lui a donné l'ordre de 
l'enlever ; mais elle affirme n'avoir pas prononcé l e s 
[paroles qu'on Ini prête. 

A l 'Administration dos Hospices , on noue 
d i t que 1 emménagement au nouveau pavillon des 
entants s'est fait sans qu'on ait donné des ordres, e t 
qu'on ignorait l ' incident. 

De ceci il résulte que le fa i t en lui-même d'avoir 
fait décrocher un crucifix d'une sal le de malades 
existe bien. Il es t profondément déplorable q u e dans 
une ville où la religion est e n honneur, une personne 
étrangère au pays ait aussi maladroi tement froissé 
des sentiments éminemment respectables. Quant à 
l 'administration des Hospices , el le est responsable 
dos faits et gestes de ses subordonnés, à moins qu'elle 
ne les désavoue. 

A P R O P O S D E LA V I S I T E D U M I N I S T R E D E 
L'INSTRUCTION P U B L I Q U E . — L'affiche auivan-
i e a été apposée SUT les mors : 

» Tourquennois, les catholiques e t les libéraux ap
plaudissent toujours aux œuvres de bienfaisance et aux 
progrès des arts : C'est dans leurs traditions, leur passé 
répond de l'avenir. Ils ne peuvent cependant se réjouir 
ou moment où la persécution bat son plein, au montent 
où la liberté agonise. Ce serait une faute, même un 
crime, car leur participation à La fête du 27 mare, équi
vaudrait a l'approbation des actes du gouvernement — 
du ministre Chaumié — et du député-maire Dion. C'est 
un piège qu'on leur tend. 11 n'y tomberont pas ! 

> Que le» obligés, les poltrons, et les renégats suivent 
le cortège de DOS persécuteurs, pour nous, nous nous abs
tiendrons. 

» Un jour viendra et re jour n'est peut être pas loin, 
où le peuple verra qu'on ie berne et que si on lui donne 
des fêtes, c'est pour dissimuler Je» chaînes qu'on lui 
forge. 

> Tourquennois nous sommes en deuil d* la liberté. 
Toute réjouissance ternit une trahson. 

» Le Comité de ï.irtvn Libérale Vopulairt.t 
L ' I N A C U l RATION DK L'ECOLK M B BEAI X-

A R T S — Nous recevons la communication su ivante : 
• La Commission de l'Association des ancien* éJèces des 

ttedm «aWaiiaiHI de peinture, dr sculpture eut 'archi-
trrturr. a i iionnour d'inviter tous les anciens ti-èves qui 
B lent !>JS encore partie de l'association à prendre part 
a la tête ù'inauiruration de l'Ecole des lls.aux-Arts. 

» L.ie les r>rio de voaioil bien assister à ia réunion gé-
r.eraio des membres ik> 1 Association, i|ui aura lieu au 
*!•*» oV la sociale, Calé Movri, boairvera Ganrbekus, le 
jeudi 24 mars, a buit taures du soir, où tous les rensei-
«IK'IIMUIU u t u u sur la journée du 27 mars leur seront 
eWaés-i 

l à t t A B O N N E M E N T S A V X T R A M W A Y S . — 
P a avit aux a-bunnés de Tourcoing. — Nous recevons 
l a v i s suivant : 

« A la demande d'un grand nombre ô*abonnés, une pro
testation va être adressée à }•> Mairie, contre la ctecieion 
i l : U Cafuneaai» <lc* Tramways de Roubaix Tourcoing, 

2LU oblige, dvt»ormcus, lc« abonnés à se rendre au denôt 
u Laboureur, à La fin du mois, pour y dégager leurs 

certes. EUe demandera l'intervention de la Municipalité 
pour faire rapporter cette uVoision. 

» Masssieaia les Abonnie sont nriés de s'gner cette 
protestation, qui sera déposée à ia Bourse 'les lundi 21 et 
luaruQ 22 mars.» 

A LA .SOCIETE DR O R O G R A P H I E . — N o u s 
rappelons qu'aujourd'hui, à cinq heures e t demie 
d u soir, M. Ernes t Beurdeley, rédacteur au minis
tère des colonies, ancien directeur des affaires po
l i t iques du Dahomey, donnera une conférence, ac-
conipagnoo do nombreuses projections inédites , sur 
le l)ab,un..y e t *on "chemin de fer. 

D A N S L E S D O U A N E S . — Nous aprenons la no
minat ion de M. Pauwly , sous-inspecteur des doua
nes à Tourcoing, au poste de Directeur , avec mission 
Spéciale au Chili. 

M Pauwly citait u n homme, d e devoir e t un 
lonctionr-""» de grand mérite, qui savai t apporter, 
dans la pratique des affaires, un esprit juste e t droit 
et uno compétence appréciée. 

S A I N T - J O S E P H A U X P E T I T E S S Œ U R S D E S 
P A U V K K S . — Ainsi que les années précédentes la 
fêle Saint-Joseph a é té célcïbréo hier, chez les P e 
t i tes Sœurs des Pauvres . Le mat in , à d ix heures , 
ta Massa a é té célébré* dans la chapelle, par M. 
l'abbé Maliieu, aumônier. P u i s un dincr a é t é ser
vi par des demoiselles de f-amillos de la v i l l e ; cel
les-ci ont ensuite joué une pet i te pièce qui a fort 
égayé les pensionnaires. 

UN DK N O S C O N C I T O Y E N S , M. H e n r i Ver -
aneeracB, docteur en médecine, v i e n t de passer avec 
succès à Par is , aa thèse de doctorat . Il a obtenu la 
sjetvstioa tres-bien. Nos s incères fé l ic i tat ions . 

U N E C O N F É R E N C E DR P H O T O G R A P H I E . — 
L a section de Tourcoing de l'Association prat ique de 
naotugrapeie , organise à son s iège , 18, Grande-Place, 
( entrée particulière) , à Tourcoing, pour le samedi 
Ho mars à huit heures et, demie précises du soir, sa 
séance d inaugurat ion. Après l'exposé de son pro
gramme aura lieu une causerie prat iquo sur lo dé
veloppement : co sera chose nouvelle à Tourcoing 
que ce* études e n commun dans l e s i lence e t l'ombre 
fiu laboratoire, ou il sera fait sous les yeux des ama
teur* eux-mêmes les manipulat ions dont I ignorance 
expl ique leur insuccès c t par s u i t e leurs décourage
ments . 

Une s.-rie remarquable de project ions e n divers 
tons , oeuvres d es membres des premières sociétés 
d'Europe a é té réunie pour la circonstance par l e 
Conseil central de l 'Association. Lo Comité do la 
sect ion de Tourcoing awnpte sur la présence do tous 
les sociétaires accompagnés do leur famille, il con
v i e à cet te réunion toutes les personnes qui s' inté
ressent à l'art photographique. 

D e s invitat ions valables pour plusieurs personnes 
•orout déposées à partir du '20 mars, 18, Grande-Pla
ce ; l ô ,rue Carnet, e t l o , rue de Tournai. 

C O U R S BBOOMDAIRES D E J E U N E S F I L L E S . 
•— i l . Adrien Dupuy , inspecteur général « t M. Du-

f t u e , raapecteur d'Aoadéaaa», o n t v is i té samedi ma
t in les Cours Secondaires e t ont assisté aux diffé
rant» ooors qui se faisaient c e jour-là. I l s se s on t 
montrés très sa t i s fa i t s do leur vis i te . 

L A D U G A S S E D U B R U N P A I N . — D i m a n c h e S 
avri l , lundi 4 e t mardi S, grande du casse d u quar
t i er d u Brun-Pain . Gomme les années précédentes , 
il y aura de nombreuses at tract ions e t j eux d ivers . 

L E D R A M E D E LA R U E D U P E T I T - V I L L A 
G E . — C'est hier, samedi , qu'est venu devant l e 
tribunal correctionnel 4 e Li l le , l'affaire Tiévers . 
N o s lecteurs ont encore présente à la mémoire tous 
les détail» d e ce drame, aur lequel nous ne revien
drons paa. Augus te Tiévers qui a v a i t .porté plu
sieurs coups de couteau a sa fejmrae Marie Brouas», 
a é t é condamné à six mois do prison sans sursis. 

_ LES A R R I V A G E S A U X HALLES. — Dans la ma
tinée de samedi, il est arrivé aux Halles, les dentées 
suivantes: Huître», 2.500; beurre, 30 k. ; fromage, 80 
1t. ; endives, 1.800. 

C O N T R A V E N T I O N S à Léoni. S..., 42 an», et Jules 
Q..., 45 ans, pour avoir exécuté et fait exécuter des tra
vaux de voierie sans autorisation. 

M O U V E M E N T D E LA P O P U L A T I O N É T R A N 
GÈRE. — Pendant la semaine écoulée, neuf hommes, 
huit femmes e t six enfants de nationalité étrangère, sont 
venus se fixer à Tourcoing. Par contre huit hommes e t 
huit femmes, également étrangers, ont quitté notre ville. 

LES A C C I D E N T S D U T R A V A I L . — Chez MM. A. 
et P. Pollet, un peigneur, Auguste Deneirdt, âgé de 20 
ans, a été brûlé au bras droit par le frottement d'une 
courroie. Quinze jours de repos. Docteur Decherf. —— 
Un appréteur de la niaiton Liénard-Welaier, Jean Ver-
donck, âgé de 65 ans, s'est contusionné au genou en tom
bant. Huit jours de repos. Docteur Bourgois. 

LE B E A U T E M P S qui se ma in t i en t depuis u n e 
hui ta ine de jours va permettre d'activor les cons
truct ions . Nous profitons volontier de ce t te occa
sion pour engager les personnes ayant des travaux 
de carrelages e t parquets à faire exécuter , d'aller 
v is i ter les magasins de M. E. DEltMAUX, 63 , rue 
do la Cloche, à Tourcoing. C e t t e maison qui a pria 
depuis une dizaine d'années une grande extens ion , 
d u e surtout aux soins qu'elle apporte à l 'exécution 
do ses travaux, a toujours en magasin un grand 
choix de C.UŒELAGES EX TOUS GESSES de 
toutes provenances e t des"BOIS DE TOUTES ES
SE SC ES, l'UUlt l'ARQUBTS, à des pr ix modérés 
avec travail garanti. . 

Rappelons aussi que lors de l 'adjudication des 
travaux de la nouvel le Bourse et H ô t e l des P o s t e s , 
M. E . Dermaux a été déclaré adjudicataire ùu lot 
te Carrelages ». 

U N E V E N E M E N T LOCAL. — Lo bruit s'est 
déjà répandu de la prochaine fondation à Tourcoing 
d'une nouvelle et importante maison de vê t ement s 
pour hommes, pour jeunes gens e t pour en tant s . U 
nous revient , e n effet, que le premier avril prochain 
un superbe magasin de tai l leurs s'ouvrira au nu
méro 7 de la rue de Tournai , sous l 'cuseigne u Awc 
Veux Saiions. » 

U sera facile de se rendre compte de l'élégance de 
la coupe, de l 'excellente qua l i t é des étoffes e t de 
I incroyable bon marché de tous les articles, car 
l'entrée sera ent ièrement libre. 

L a Maison « Aux Deux Rations » n e vendra qu'à 
prix fix». Tous les articles seront marqués en chif
fres connus e t les vê t ement s achetés n e p la i sant pas 
seront échangés ou remboursés. 

L a Maison « A u * Deux A'af ionj >i restera toujours 
fidèle à sa devise : « Confiance e t Loyauté . » 

D É M K W I . E M E M S p o u r t o u a p a y s , 
v o i t u r e » r n p i t n n n é e » . H K \ K I D A B I . . 
V i d a n g e a par m.icliiiica upeur, 1 1 6 , r. d é D u n k e r q u a . 
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6 P O R T R A I T S S O I G N É S S f r . « 5 , 
8 1 , r u e D r i u r m o n t , T o u t c > l n g . 

HALLUIN 
LA C O N F E R E N C E D E M. MARC SANGNTER, 

directeur du Sillon, aura lieu le lundi 28 mars prochain, 
dans la salle du Cercle Catholique. 

SEVICES EXERCEES S U R D E S OUVRIERS. — 
Une scène grave s'est produite samedi vers une heure, 
au gravier de Bousbecque. Des ouvriers de rusîriê"Gra-
try se rendant à leur travail, ont été l'objet de graves 
violences de la part dindividus que la police s'applique 
à rechercher. Les deux travailleurs qui coil été le plus 
malmenés sont deux 3Teninois, MM. (,'hristiaens et Blon-
det. Alors qu'ils passaient à proximité du bureau de la 
Compagnie du Gaz, ils furent assaillis par trois indivi
dus, qui leur lancèrent des pierres ; d'autres personnes 
se sont jointes aux agresseurs et poursuivirent les deux 
ouvriers jusque l'u> ine. M. Christiaens qui a reçu une 
blessure au menton, n'a pu travailler durant l'après mi
di. C'est la deuxième ou troisième foie que le malheureux 
est l'objet de pareilles violences, et cela, pour avoir con
tinué le travail durant la grève. Cette fois, il s'agirait 
de la vengeance d'un individu condamné pour coups et 
blessures donnés à M, Christiaens. 

R O N C n 
D A N S L'OCTROI. — Par arrêté de M. le Préfet 

du Nord, en date du 16 mars VJM, M. Crombrugge Jean-
Albert, agent de police, est nommé receveur titulaire de 
l'octroi de Roncq. 

C O M I N E S 
U N A U D A C I E U X C A M B R I O L A G E . 

— Les détaliseurs ('e coffres-forts. — Un vol a été com-
miis dans la nuit de vendredi à samedi rue des Trois-
Lallots, dans l'usine à Huiles et Tourteaux, de M. Louis 
Goeman, conseiller municipal, où des ouvriers «ont oc
cupés cependant jour et nuit. Malgré la présence de 
ceux-ci, les malfaiteurs ont opéré tout à leur aise. Après 
avoir pénétré dans les bureaux, la porte fracturée, les 
cajubrioleurts s'ai'.tan lièrent au coffre-fort. Au moyen 
d'un cric et d'une barre de fer servant à percer des 
pierres, la porte du coffre fut arrachée de ses gonds et 
céda. 11 renfermait une somme de quatre-vingt-treize 
francs dont ils s'emparèrent. Tous les papiers qui s'y 
trouvaient, ainsi que dans les bureau, qui furent éga
lement fracturés, ont été examinés, mais ne découvrant 
aucune valeur, les cambrioleurs se sont contenté de les 
jeter pêle-mêle et de se retirer ensuite sans même em
porter divers objets de valeur, ni les outils dont ils 
s'étaient servis. 

Ce font les ouvriers de l'équipe de jonr qui s'aperçu
rent du vol le lendemain matin. Ils informèrent aussitôt 
le patron, dont la maison est située à une centaine de 
mètres de l'usine. 

D'après l'enquête ouverte par M. Robert, commis
saire de police, les malfaiteurs ont dérobé les outils 
dans un hangar près du cimetière et appartenant à M. 
Delpommedor, marbrier. Pour arriver à la porte don
nant accès aux bureaux, les- voleurs longèrent la prairie 
venant du cimetière et pour se frayer un passage, dé
plantèrent deux piquets de la haie d'un petit janlinet 
donnant sur le côté de l'usine. Cette dernière n'étant 

paa clôturée, ce fnt donc chose facile pour les cambrio
leurs. Des voisina, entr'autre», M. Maequalier, tenan
cier du café du XX' Siècle, a été réveillé par un bruit 
insolite. Croyant qoe l'on dévalisait aa basse-cour, le 
cabaretier descendit pour visiter sa cour qui donne dans 
celle de l'usine e t remonta s» coucher. Vers dix heures 
du soir, une jeune fille qui revenait de son travail, a 
remarqué de la lumière dans les bureaux, mais n'y prêta 
pas d'attention, attendu que l'usine fonctionne la nuit. 
Vers une heure du matin, cette même personne a re
marqué la même lumière. Il est donc probable que c'est 
entre dix heures e t une heure dn matin, qne le vol a été 
commis. Les ouvriers qui traveiftejeut dans un magasin 
Eitué à une quinzaine de mètres du bureau n'ont rien 
entendu. 

LHS H A B I T A N T S dn quartier de la Gaie Perche, 
ont adressé aux conseillers municipaux, une. pétition de
mandant l'établissement d'un trottoir à droite du gravier 
venant de la Gaie Perche; des pétitionnaire» allèguent 
que le côté gauche est prie par la voie du tramway e t 
qne le passage fréquent des voitures peut entraîner des 
accident». Cette pétition a recueilli une centaine de si
gnature». 

LE MONOPOLE DES I N H U M A T I O N S . — Un» 
délégation à la Préfecture. — Une délégation, représen
tant les groupements et syndicats intéressés et les unions 
commerciales du Nord, s e s t rendue samedi matin, vers 
11 heures, i la Préfecture, pour exposer à M. Vincent, 
préfet du Nord, la protestation des commerçants lésés 
par la loi Rabier, adoptée par la Chambre, sur 4e mono
pole des funérailles, loi qui doit venir prochainement au 
Sénat. La délégation était composés de MM. Eugène 
Vaillant, représentant 'Union commerciale de Lille; 
Wicart et Clément Florin, de Roubaix, etc. 

Le Préfet du Nord s'est déclaré très favorable i ce* 
revendications, mais il a conseillé aux unions de complé
ter leur protestation de façon à la présenler au Sénat en 
termes plus précis. Il faut aller au-devant des objections, 
dit M. Vincent, c'est le seul moyen de réussir. 

Lorsque la nouvelle note sera rédigée, M. le Préfet 
l'étudiera e t l'appuiera de tout son pouvoir pour obtenir 
une solution favorable. 

L'entrevue a pris fin à 11 heures et demie. 
Au sortir de la Préfecture, les délégués ont décidé 

d'envoyer prochainement une autre délégation auprès des 
sénateurs du Nord et du Pas-de-Calais. 

LES VOLS DE C U I V R E — Samedi, vers onze 
heures du matin, M. Delalé, juge d'instruction, chargé 
de l'enquête relative aux vols de cuivre, s'est rendu à 
l'usine de' Fives pour y faire un constat des endroits où 
les nombreux vols ont été commis dans cet établissement. 
Les cinq principaux inculpés, Vandevelde, Férain, Huys, 
Mortreux e t Fie», avaient été amenés à l'usine. 

MARAIS-DE-LOMME 
L E S VOLS D'ALCOOL. — M. Davame, juge d'ins

truction, s'est rendu samedi après midi, vers trois heures, 
accompagné de son greffier. M. Flahaut, et de M. Jé
rôme, clief de la sûreté, à l'hôpital Saint-Sauveur, pour 
y interroger à nouveau le sieur Debauw, un des princi
paux inculpés dans les vols d'alcool commis à la distil
lerie de M. Rossignol, au Marais-de-Lomme. Désiré De
bauw a été confronté avec les autres individus arrêtés 
pour le même fait : Dutilly et Emile Victor. 

. .»> i — 
L E S P R E M I E R E S C O M M U N I O N S 

A TOUROOINO. — A rinstitution Saint-Micliel. — Hier 
samecri, 27 élèves de cette institution ont fait leur pre
mière communion. La cérémonie, qui a lieu habrtue'ile-
ment en mai ou j uin, a été avancée de deux mois, eoi (pré
vision de certaines éventualités SUT iesquolles il n'est 
point besoin d'insister, mais elle fut non moins grandiose, 
ni moins canouvante. M. l'abbé P . Reboux, aumônier, a 
ému l'assistance compacte qui se pressait dans la chopei'le 
par ses allocutions du matin et uu soir; voici la pérorai
son de son sormon des vêpres : 

« Mes erJfants, -Laissez-moi vous remercier en mon nom 
et au nom de tous ceux qui vous sont chers, poor votre 
conduite en tous points ajurnirao>e durant ces trois jours 
de retraite e t surtout durant cette dernière journée. Hé
las, vous êtes peut-être les derniers enfants qui auront 
le bonheur de faire leur première communion dans cette 
chapei-fi. Ce bonheur est pour vous une responsabilité qui 
pèse SUT vos épaules de ^.x nrintesnps... Nous espérons 

3ne vous porterez toujours haut et ferme de drapeau du 
evoir, aidés que vous serez .par Celui qui, oe matin, cin

tra dans votre cceur et que nous appelons tous le Dieu 
des Forts.» 

A RONCQ. — La cérémonie des premières cornmunions 
aura dieu aujourd'hui, en l'église iSt-Roch. 17 garçons e t 
21 filieis y .partieiperont. Les eniants se réuniront à l'écoa» 
diore de fiûbes. puis se rendront à ll'égiise, où, à sept heu
res et derme, aura lieu la messe solennelle de communion. 
Les vèores auront lieu à trois heures. 

A COMINES (BBLGIQUE). — Las premières communions 
seront célébrées aujourd'hui dimanche, en l'église parois
siale. 

A COTTRTRAI. — Aujourd'hui dimanche, aura lieu, à six 
heures et ciemie, en l'église Notre-Dame, ia cérémonie die 
la première communion. Oaatre-vingt-sept garçons et 
quatre-vingt-seize finies y participeront. Le soir, a quatre 
heures et demie, salut solennel, sermon, rénovation des 
voeux du brptême. 

A LEUZK. — Le» premières communions auront lieu 
aujourd'hui dimnnche à l'église oaToissiale. 36 garçons et 
51 filles s'aoproc heront de la Table Sainte. 

COMMUNICATIONS 
Roubaix . — Syndicat des Vrais Travailleurs dt T/n-

duntrie Textile. — Aujourd'hui dimanche, 20 mars, de 
midi à une heure, Café du Demi*Cercle, place Notre-Da
me, dcie.jjuéa de semaine: MM. Jules Six et Hippolyte 
Lefortrv fils. 

Union Fraternelle et Mutuelle des Anciens soldats 
musiciens français. — Grâce 4 la générosité des membres 
fondateuns de leur mutuelle, des Anciens soldats musi
ciens français vont ipouvoix envoyer die règlement de oetto 
mutuelle à ila Préfecture. Ceux qui ne font pas encore 
(partie ide 'ia Société peuvent se taire inscrire jusqu'au 29 
coutraint. au siège ail da société, date a laquelle aura lieu 
une assembdoe générare. 

.i»n<;;i.< milill re.s de l'amie de mer. — Réunion 
aujourd'hui cfunanclke, 20 mars, à six heures d u soir, an-
oienne maison diaiot. 

Société de seeours mutuels St-Français-Xavier.— 
Aujourd'hui, à six heures, réunion, ordinaire de tous les 
membre» de 'la société, au local, Café Molière, rue de 
l'Hospice. 

17«tacataiM (Société des anciens combattant; de 
1870-71). — Ce soir, à six heurB6, réunion trinwst"elle 
Ordre du ĵ -uir : Paiement dee cotisations; réce>tio:i de 
nouveaux membres; communications diverses, l e * s-.dé-
taires sont informés que de produit de la quête faite an 
profit des blessés russes, s'élevant à 38 fr. 05, a été versé 
a la Banque de France, par les soins du trésorier de U 
sociétéè 

Croix. — Grande-Harmonie. — Répétition générale 
aujourd'hui dimanche, 20 mars, À onze heures du matin, 
Café Leduc. Cours de solfège gratuit à dix heures. 

Harmonie Municipale. — Re'pétition générale n*-
iourd'bud dimanche, 20 mars, à onze heures et demie, au 
local, Café Hurtebize. 

T o u r c o i n g . — Chambre Syndicale des ouvriers méca
niciens de Tourcoing, siiuée au Café Nodl_Vantieghem, 
4, rue Carnot. — Tous des ouvriers mécaniciens de Tour

coing et Idbs environ* sont priés d'assister à l'assemblée 
générale trimestrielle oui a l a lieu aujourd'hui dimanche, 
00 mars, à trois heure» e t idatnie d u soir. Ordre dn jour : 
Compte-reochi du trimestre ; modificationB de» statuts et 
db 4a caisse de secours. Le reglatnonit aara av.- noué peur 
Ses ajntfiqaé» absenta sens laotica. 

—'— Les Intimes. — Les inieii » • • sont prié» d'assis
ter a, sa répétition aujourd'hui <iWm»«w.h« 20 cousant, «v*C 
fifres, clairons et tambours, à u ix heures e t demie pré
cises. Réunion : Institut Séyigné, m e des Orohtdine. — 
Répétition géneraHe mercredi prochain 

Mouvaux. — Le Drapeau. — La réunion trimestrielle 
de la société d'anciens militaires Le Drapeau, aura lieu 
aujourd'hui dimanche, 20 mars, i six heures, à l'e»t«ni-
oet Fiupo, rue de Lille. — Ordre d u jour : Renouvelle
ment de la Commission; admission d e nouveaux mem-
bcas; tombola. Présenoe iaà^epmnmmni*. 

BALLONS GRATUITS 
L a distr ibution des Ba l lons g r a t u i t s , 36, rue N a 

t ionale , 26, à L I L L E , ne se fai t que les jeudis d e 
3 4 6 heures. 63230 

TRIBUNAUX 
COUR D'ASSISES DU NORD 

Les troubles d'Armentières 
Q U A T R I È M E J O U R N É E 

TIH DES PLAIDOIRIES. - LE VERDICT 
L'audience est ouverte à neuf heures. Le service d'or

dre est assuré par le 33' d'infanterie. 

Suite des Plaidoiries 
A u début de l'audience, M* ESCOFPTBB reprenant la 

C>le, prononce quelques mots en faveur de JDuLlennes, 
hest e t Sautré. 

M' MA9CATJ fils, défend Lefebvre. I l rend les meneur» 
responsables des désordres. Son client a agi sous l'empire 
de l'ivresse et il est, dit-il, assex puni par cinq mois de 
détention préventive. 

M' D U . S A I ' 1 présente la défense de Lanvotte et de 
Coley. 11 discute les déclaration» de témoins plus ou 
moins tarés, comme Sailly, Lichtevoet et autres et de
mande l'acquittement de ses cliente. 

M" D B V I M Ï U X prend la parole en faveur 6V Dumont. 
Dumont, dit-il, est le fils aîné d'une nombreuse famille, 
son père est un honorable contremaître d'Armentières. 
Les renseignements qu'on donne sur lui sont bons. Il est 
accusé de pillage pour avoir été vu buvant un verre de 
genièvre provenant d'un fût volé chez Lebleu. L'acte 
d'accusation ne lui reproche que cela. Mais à l'audience, 
une femme l'a accusé d'avoir participé à la tentative 
de meurtre commis sur les abbés Delanghe. Dumont est 
un homme qui a reçu une éducation trop soignée pour 
agir ainsi. Si le témoin Charment a vu là scène de vio
lence, pourquoi n'eut-il pas intervenu? D'ailleurs, à l'ins
truction, il a toujours déposé autrement. Il a agi par 
vengeance. Je ne crois pas, dit-il, qu'on envoie au bagne 
ni même dans une maison centrale, un jeune homme de 
vingt-cinq ans, qui a bu un verre de genièvre un jour 
d'émeute. 

t\l* DBUAKD défend Paul Vanstaen, encore un enfant, 
de famille honorable. Fourvoyé .un moment dans une 
bande d'émeutiers, ia aurait pris une balle en caoutchouc 
eu 'brisé un carreau. On l'accuse aussi cia s'être livré, en 
compagnie ide Gobert, à une tentative d'incendie commise 
dans la demeure du directeur de fa filature Mahitai. Cette 
accusation ne repose que sur le témoignage de Bdonded. 
L'avocat demande de faire acte de pitié et de pardon et 
de rendre cet enifant à sa famihe. 

L'audience est suspendue à nuui et reprise à une heure 
et demie. 

M' OHORNI orésente la défense de Gobert. Sun olient 
r*st accusé d'avoir décroché un volet pour briser une fe
nêtre e t d'avoir essayé de meture de feu à un rideau dans 
la maison du directeur de la maison Mahieu. Il plaide 
l'invraisemblance de l'accusation et d amanite l'acquitte
ment. 

M' PrcorHÈTE plaide pour Draine, à qui on reproche 
d'avoir participé au vol commis Je 14 octobre, au soir, en I 
l'église d'Hompdines. On a cité, à l'audience, des propos 
séditieux prononcés dans la journée du 14. Comme ses 
conifrèree, M* Prophète va rechercher les antécédents de 
son client, il prétend invTaisemu-iable et nullement prou
vée l'accusation apportée contre lihaïnte. 

M' DBQANO défend de dernier des accusés, WrndeU, 
accusé de participation au vol commis le 14, au soir, à 
fl'égdise d'lioU)olânes. 

A trois heures, M. le Président Lefrançois clôt les dé
bats. 

Quaraotie-neuf questions sont posées aux jurés. Le plus 
grand nombre d'entre elle» sont relatives à un acte de 
pillage. Plusieurs questions sont relatives à la tentative 
de meurtre commùi.1 sur les deux abbés Jérémâe e t Jules 
Delanghe, curés Ide Gruson e t d Houiprines. Les dernières 
ont trait au vol des livres .liturgiques commis dan» l'église 
d'Houplines. et aux tentative» dinosod;». 

Des questions subsidiaires sont posée» en ce qui con
cerne les mineurs de seize ans, à l'effet d); d'ire, s'ils ont 
agi avec ou sans discernement. 

A trois heures dix, le jury se retire dans la salle des 
délibérations. Les accusés sont emmenés hors de la 

.LE V E R D I C T 
L'audience est reprise à cinq heures quarante. Le jury 

est dono resté deux heures et demie en délibération. En 
rentrant en séance, le chef du jury donne lecture des 
réponses au questionnaire. 

Treize des accusés sont acquittés, les quatorre autres 
sont reconnus coupables avec bénéfice de circonstances 
atténuantes. 

DecKmyn Edmond. Cordonnier Sophie. Six Georges, 
Butin Jules, Verdonck Noël, Dallennes Henri. Verhelst 
Anatole, Sautré Lubin, Lefebvre Léon, Bertheloot Au
gustin, Coley Auguste, Xhimont Louis, Windels Char
les sont acquittés e / remis en liberté. 

A six heures, laJCour se retire pour délibérer sur les 
peines à infliger aux coupables. Il est près de six heures 
et demie quand elle rapporte son arrêt. 

j L c a C o n d a m n a t i o n » 

Sont condamnés : 
D H A L L U I N LOUIS, TROIS A N S D E P R I S O N ; 
OZEEL LOUIS, Q U A T R E A N S D E P R I S O N ; 
SOHIER MAURICE, Q U A T R E A N S D E P R I S O N ; 
D E C A R N E A L P H O N S E , CINQ A N S D E P R I -

S O N ; 
G R A V E L I N G U S T A V E , C I N Q A N S D E RECLU

SION ; 
IIALLEZ CHARLES, CINQ A N S D E P R I S O N ; 
HALLEZ LEON, CINQ A N S D E P R I S O N ; 
LAMOTTE F E L I X , TROIS A N S D E P R I S O N 

A V E C S U R S I S ; 
GOBERT E U G E N E , TROIS A N S D E P R I S O N ; 
V A N S T A E N P A U L , reconnu coupable mais sans 

discernement, est acquitté et rendu à ses parents; 
B A U S S A R T L E O N , Q U I N Z E A N S D E T R A V A U X 

F O R C E S ; 

B A U S S A R T H E N R I , Q U I N Z Ï ANrJ D * TBA-
V A U X F O R C S S ; 

R E Ç U E H E N R I . H U I T AKfi D » T B A V A U X 
FORCES; 

D R A I N E J U L E S , TBOS3 A N S D E P B I 3 0 K , 
AVEC 6URSD3. 

TRIBUNAL CIVIL OE LILLE 
Audience du samedi 19 mars 1904 

Présideace d» H . Dassotivuaa, président. 

L'AFFAIRE DE LA MONNAIE 
M Carré de Maiberg, substitut, a donné, e u débat de 

l'audience de samedi, se» conclusions dans le procès en 
dommages.intéoèts intenté par les époux gevean aa <ti-
reuteur de l'école ds la rat de la iMnmwia e t aav euDériear 
général des Frères de la Doctrine ^ ^ . w . i ~ " ' i r » é r T 
mort de leur fils. ' T ^ 

I * ministère public commence par s'associer au deuil 
des malheureux parents e t déclare qu'il éprouve, lui 
ausat, les sentuneat» de douloureuse émotion qu'évoque la 
procès actuel. Aussi ne veut-il pas se lancer dans le ma
quis de la procédure ni examiner les exceptions et fins 
de non-recevoir opposées 4 la demande, exceptions qu'il 
estime d'ailleurs mal fondées; U aborde de suite le tons! 
du débat. 

Il n'y a pas, dans le cas actuel, dit-il, de responsabi
lité contractuelle: une foi» sorti, la responsabilité cesse 
par le fait du départ de l'enfant. Mais, c'est ainsi qu« 
se caractérise la faute quaii-délictuelle, la négligence que 
Ion reproche au directeur de la rue de la Monnaie. 

| Il ne faut pat apporter d'obstacle» à l'enquête; car 
oes t elle qui fera la lumière pour la solution du proca» 
actuel, i Et qu'on ne vienne pas dire, s'écria M Carré 
de Maiberg, que le» époux Fovoau font une ssuvre vaine 
en cherchant à a» substituer aa juge d'instructaon qui 
n a pu découvrir le coupable. Noa, il» n'ont pas i cher
cher le criminel; cela, c'est l'oeuvre du Parquet qui n'a 
pas cessé de se désintéresser de la chose e t qui continue 
toujours à enquêter pour retrouver le criminel. » Il y a 
autre chose dans le procès actuel, c'est mie simple res
ponsabilité civile. Orn l'articulation des demandeurs est 
pertinente, c On offre de prouver que le jeune Foveau 
est venu à l'école de la rue de la Monnaie, le dimanche 
soir; qu'il n'en est pas sorti, donc qu'il y a été tué par 
négligence, par défaut de surveillance. Le meurtre i l'in
térieur, voilà la responsabilité des Frères. > M. Carré de 
Maiberg s'associe donc à la demadne d'enquête formu
lée par M' Moutenx. 

En terminant, il examine l'objection tirée de la maxi
me que « le criminel tient le civil en état ». Il n'y a plus 
d'instruction, même contre X.. ; l'instruction est termi
née, «lie est close. II n'y a donc pas lieu d'appliquer ici 
ce principe juridique. 

Le Tribunal a mis l'affaire en délibéré et renvoyé i 
jeudi prochain le prononcé du jugement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 
Audience du samedi 19 mars 1904 

Présidence de M. S z i , vice-président 

LE MEURTRE DE LA RUE DU PETIT-VILLAGE 
aV T o u r c o i n g ; 

On se rappelle encore le meurtre commis nar no ca
baretier de la rue du Petit-Village, à Tourcoing, Au
guste Tievers, 34 ans, tisserand, sur sa femme, Marie 
Bronaux. Grièvement blessée, la malheureuse est allée 
se jeter dans le canal, d'où son cadavre a été retiré le 
lendemain. 

Tiévera a été renvoyé par M. le juge d'instruction 
devant le tribunal correctionnel de Lille, sou» préven
tion de coups et blessures volontaires. L'affaire est ve
nue i l'audience de samedi, maie elle n'a été appelée que 
vers 4 heures moins le quart ; on attendait, paraît-il, M . 
Leciercq, substitut, i qui M. Teinturier, procureur de 
la République, avait donné spécialement l'ordre de re
quérir dans la cause. 

Le prévenu est toujours en état de détention préven
tives : une demande de mise en liberté provisoire a été 
rejetée par le motif, dit-on, que des camarades atten
daient Eon retour pour lui faire une ovation et lui of
frir des bouquets. I l a l'air d'un brave homme, grandi 
gaillard, blond. A l'appel de son nom, il s'assied au banc 
des détenus, près du gendarme de service. 

M. Michaux, commissaire de police, est le seul té
moin ; il résume le résultat de son enquête. 

Le 9 mars, dans la soirée, Tiévers était parti à la réu
nion du Syndicat des ouvriers en tapis, dont e est un des 
membres principaux, quand vers 8 heure» e t demie, i l 
revint inopinément, la réunion ayant fini de très bonne 
heure. La porte de la maison était fermée; il eut dea 
soupçons, visita le logis, et , dans la bourloire, décou
vrit un de ses amis, Charles Carrette, tisserand, rue des 
Champs, qui s'y cachait. Pria de soupçons, il l'enferme 
à doublé tour, et , s'armant d'un couteau de cuisine, i l 
monta dans la chambre de sa femme et lui en porta 
quatre coups. Après quoi, il partit se constituer prison
nier. Tout d'abord, on ne" crut i rien de grave, on l e 
laissa en liberté. Mais, dès son départ, sa femme s'était 
sauvée et avait été se jeter dans la^canal où l'on retrou
va son cadavre le lendemain. C'ettalora que le Parquet 
descendit sur les lieux e t mit Tiévers en état d'arres
tation. 

Les résultat» d« l'autopsie, qne fait connaihre M. le 
Président ont justifié la compétence correctionnelle, car 
la mort est venue non des blessures, mais de la noyade. 
M. le docteur Dutilleul a constaté deux blessure» à la 
poitrine e t une à l'omoplate, dans le dos. qui n'étaient 
pas très profondes et ne présentaient pas de gravité. 
Mais la quatrième était mortelle. Le ventre avait, été 
fendu par de couteau; l'estomac était perforé presque 
à lentrée de l'intestin. Le médecin s'explique parfaite
ment que la femme ait pu courir après cette blessure; 
mais la plaie devait entraîner la mort si elle n'était paa 
soignée de suite. Circonstance vraiment très curieuse, 
ces blessures sont de celles que la chirurgie mederne 
parvient à guérir, mais i la condition que l'opération 
soit faite à fa minute, dès le coup porté. 

Il résiate des dépositions de i instruction, est-U dit a 
l'audience, que les sour»Tons de Tiévers sur sa femme 
H «nr Corrette avaient nustque londement. Déjà cdle-ci 
avait eu quoique reproche avec un autre individu. Car
rette fanait nartie oui même syndicat que Tiévers, mais 
il avait donné sa démission, peur avoir pdos de liberté. 

Tiévters, interrogé, raconte son retour: « Je suis CT«-
s ï l e n i du svndioat, dit-il, mais j e «uis revenu de bonne 
heure. J'ai frappé, rofrasipé à ia porte; il v avait pour
tant de la lumière dans la cuisine. Après dix minute», la 
fenêtre s'est ouverte dn hauv. A mes reproche», ma fem
me me dit : < Tu deviens .un ! nbn, cherche. uit-eie.»_Et 
il ajoute: « J'ai bien souffert depuis quatm ans, je l'ai
mais, j'aimais mes deux enfants! » 

TieveTs n'a jamais oté condamné et est excellemment 
noté. M. le PrésioVnt lui rciryroche sévèrement sa con
dui te : « Vous étiez deux lâches, dit-il ; en tout cas, vous 
n'aviez pas de droit de frapper cette femme; votre atti
tude est condamnable.» 

M. LecJeTcq, substitut, demande une condamnation sé
vère, tandis oue M" de Lauwereyns fait valoir les cir
constances de la cause. 

Le Tribunal condamne Auguste Stievera a six mou de 
prison, sans sursis. 

A raoros o s PAIN n'irre». — Noua avons relaté les 
poursuites exercées contre M. Notteiaere. gérant à Tour-
coins, de da maison Ivan Deeloux, pour avoir mi» du sel 
d'vbûn dans son pain d'épioe. Le jugtxneut, rendu a a dé-

FEUH.LETON DU z l MARS 190A 

LE BARON JEAN 
P A R CAMILLE KICBAVS 

— Entrons , s'il vous phtît. NO*JB no pouvons cau-
kter <ie choses aussi terribles sur ce trottoir . 

D'Arlac offrit son bras à Louise e t revint en sa 
compagnie , vers la maison où la pauvre Eula l ie , af
faissée, no pensant qu au malheur ,ne s a v a i t proa 
oue penser. 

E n quelques instants , M m e de N o v a i l l a n fut mi
s e i»u fait dea cruele é v é n e m e n t s qui s 'é ta ient ac
complis. 

— E t I o n a en la aotta idée, s'écria-t-elle, d"ar
r ê t e r ce pauvre Jules , lui boii, lui naïf jusqu'à l 'en
f a n t i l l a g e ! 

E l l e s'arrêta court aprfcs avoir prononcé ces pa-
ïodee. 

— Monsieur c?Ariac, dit-el le louT à coup, c e c r i 
m e a d'autres auteurs et d'antres causas. 

— Soupconnerie»-vous quelqu'un? 
— Oui. D e p u i s quelques jours, nous nous sommes 

beaucoup occupes de la succession P a r e n t y . J 'ai ré
chauffé le s*le, é t e i n t a moi t i é , d» oe pauvre M . 
Destrera, j'ai parlé d'envoyer quelqu'un à la R éu 
nion pour confesser un homme qui n e demande 
peut-être qu'a larre de» aveux. 

— E h brenr 
— D'autre p a r t , M. Mart ineau nous a v a i t an

noncé la prochaine arr ivée à Paria de oe S imon Ma
lade*-. . 

— Pardon , madame , êtes-vous bien étire, a v a n t 
t o u t de M. Mart ineau lu i -même? interompit 
eVArlec. 

— Que me dc-manriez-vous l à ! Il s'est cond'uit, 
depuis que je le connais , avec le plus admirab's dé
s intéressement , avec la loyauté la plus invraisem
blable. Est- i l possible qu'on doute de lu i? 

— Cont inuez , madame. 
— C e s t lui-même qui m'a révélé ta, qual i té d e 

l égata ire du cousin de Margueri te . Enfin, il e s t 
venu exprès , l 'autre soir, nous annoncer le retour 
d e Maladet . 

— J e conviens , en effet, qu'une te l le a t t i t u d e est 
fa i te pour é loigner tout soupçon. 

— Voici donc ce que je crois. S imon M a l a d e t au
ra «u vent du danger qui le m e n a ç a i t ; on lui aura 
fait) savoir, peut-être , que M. M a r t i n e a u l 'atten
dai t e t nous avait s ignalé son arrivée, 

— Alors? 
— Alors je ne serais pas é lo ignée de croire moi , 

que c'est lui qui a t u é M. D e s t r e m . 
— Quelle s ingulière supposit ionI 
— P a s si s ingul ière que vous le croyez. 
— Mais , madame, da ignez réfléchir. M. Maladet 

se t rouve e n possession régul ière de l 'héri tage. I l 
aura i t donc é t é assez fou pour commettre un cr ime 
parei l avant de savoir ce qu'on lui v e u t ! L e tes ta 
m e n t e s t rédigé en bonna forme. Quoi que vous e n 
dis iez Tien n e l 'accuse, et vous voudriez qu'il fût 
devenu assass in parce qn'il aura i t e u peur ! C e s t 
inadmiss ible . 

— C e a t inadmiss ib le , je veux b i e n , répondi t 
Louise , mais u n inst inct é t range me d i t que j e n e 
me trompe pas, ajouta-t-el le avec c e t t e obst inat ion 
qui met t en t les femmes dans leur d ire . 

— D u reste, reprit d*Arlac, à quoi ce la lui ser
v irai t - i l? Supprimer U t u t e u r d e MUe M a r g u e r i t e 
n 'es t paa nne so lut ion. 

— Non. M.iU reVj peut lui faire gagner dn tempe. 
M. Destrem avai t seu l , e n c e moment , qualité pour 

traîner Maladet devant un tr ibunal . Il faudra r é u 
n i r un n o u v e a u conseil de famil le , dés igner un 
a u t r e tu teur . Il sera nécessaire que co tu teur de 
fraîche d a t e apprenne p o i n t par p o i n t les dé ta i l s 
de ce t te histoire. Le persuadera-t-on a i sément que 
Marguer i te a é t é dépoui l lée? Consentira-t- i l à 
p la ider? N e s'y refusera-t-i l pas de peur d'écorner 
le modeste avoir de Mlle P a r e n t y ? 

D'Arlac, en é c o u t a n t ces paroles, dont l a lo
g ique lui sautai t aux y e u x , l e s t a i t é tonné , s i len
cieux. 

— V o u s voyez, reprit I«ouisc en «/animant, que 
Maladet peut avoir intérêt à commettre ce crime, 
si sa conscience n'est pas n e t t e à l 'endroit d u tes 
tament . Vous voyez que ce n'est pas déjà si mal 
calculé ; vous voyez que je n e suis po int , en ces ma
t ières , si myope que vous le croyez e t que mon obs
t i n a t i o n n'est paa de l 'entêtement . 

— E n t o u t cas , madame , ce n e s o n t encore là que 
des supposit ions. 

— Supposons qui peuvent devenir des cer t i tudes , 
si nous sommes assez habiles pour jouer l a comé
d ie . 

— Qu'entendez-vous paT là? 
— Nous avons deux choses à fa ire . D'abord n e 

pas la i sser impuni le meurt» de M. Destrem-, en
su i te éfaircir le mystère du t e s t a m e n t . I l f a u t q n e 
ce soir même ou demain , au plus tard , j 'o ie vu M. 
Mart ineau . Si je n e mo trompe, il saura nous dire 
à quel degré j e sa i s dans l a vér i té e n soupçonnant 
Maladet . 

M m e de Navaf l l an é t a i t très nerveuse . E l l e par
l a i t avec n n e animat ion extraordinaire . On lui 
a u r a i t difficilement fait admet tre qu'el le s e trom
p a i t . D'Arlac n'essaya po int . 

— Mlle Marguer i t e ooninalt-eTle le tr i s te événe
m e n t ? 

— N o n . P a s plus que je n e le connaissais en arri 
v a n t ici . 

— Ne" craignez-vous point que la mort épouvnn-
table de son t u t e u r ne l ' impressionne crue l l ement? 

— E h ! certa inement . M a i s il ne sera pas possi
ble de la lui cacher longtemps. C'est moi qui lui 
apprendrai ce malheur . Seulement , j e n e lui dirai 
r ien avant demain m a t i n . Laissons, lui n n e n u i t 
sans larmes. A u t a n t de gagné . 

L e lendemain, les journaux raconta i en t les évé
nements qu'on v i e n t d e lire avec force déta i l s , d o n t 
quelques-uns é t a i e n t dus à l ' imagination dea re
porters. 

M a r t i n e a u apprit , en les l i sant , c e t t e nouvel le 
imprévue. I l e n fut vér i tab lement épouvanté . 

L a première idée qui lui v int à 1 espr i t fu t que l e 
meurtre a v a i t é t é commis par le baron. 

— O h ! m a i s qu'il ne compte pas, c e t t e fois sur 
m a complic i té morale e t sur mon s i lence . 

J e suis bien capable de bien, dea malpropretés , 
c'est vrai , j e suis un chenapan, un gredin, il sera i t 
e n f a n t i n de ne pas me l'avouer à moi -même, m a i s 
le meurtre , n a i s le s a n g versé n o n , j a m a i s ! J'ai
merais m i e u x pourrir pour mes m é f a i t s dans un 
cachot , à v ingt p ieds sous terre. 

Dan» la journée, il ai l* ohet Louise . Marguer i t e , 
t o u t e n pleurs, r eceva i t les condoléances banales 
des v is i teurs hât i f s . M m e de Nava i l l an e s saya i t da 
l a soustraire, avec son tact , à ces répét i t ions de 
compl iments p lus affreux, dans leur indifférence 
mal déguisée , que la réal i té m ê m e . C'était n n spec
t a c l e donlonnaux. 

D e s qne M m e de Navaf l lan aperçut Mart inean , 
e l le v i n t à lui . M a i s Fé l i c i en as d i r i g e a vers l a jeu
n e fille, s ' incl ina profondément d e v a n t elte, laissa 
voir dans ses yeux e t sur son front l ' e v p r p ^ o n d'une 
oompassion immense e t n e prononça paa u n mot . 

C e t t e m u e t t e tr istesse que Fé l i c i en paraissait n e 
pouvoir traduire émut Marguer i te . E l l e eut g r é à 
Mart ineau de n'avoir po int formulé de consolat ions 
e t le remercia en lui t endant lu m a i n . Celui-ci l a 
serra respectueusement . , Dans ce t t e légère é tre in te , 
il m i t u n e vér i table impression de dé l i cate ami t i é . 
P u i s il rev int à Mme dé N a v a i l l a n , 

Celle-ci l 'att ira dans un coin du salon e t lu i d i t 
avec cette famil iari té qu'en lui reprochait parfo is : 

— E h bien ! mon ami, que penseœ-vous de c e t t e 
horrible ca tas trophe? Croyez-vous, c o m m e t o u t l e 
monde, que Bourgaclion soi t coupable? 

C e t t e fois Mart inean n 'ava i t paa envie de jouer 
avec l a s i t u a t i o n . I l comprenai t t rop bien que ai 
Maladet , le vrai Maladet , é t a i t l'assassin, comme 
il le croyait , comme il le cra ignai t , le jour où cet 
t e vér i t é s e r a i t connue de la just ice , U n e fera i t 
peut -ê tre pas boa pour lui , M a r t i n e a n , d a n s P a 
ris. 

Néanmoins , avec ce t te insouc iante l égèreté qui 
c o n s t i t u a i t le fond de son caractère , il répondi t : 

— N o n , madame. . . Bourgaclion d o i t ê t r e inno
cen t . 

— A h ! fit Louise . Ainsi voua avez eu la même 
idée que moi. Vous croyez, n'eat-oa pas que Mala
de t , r e v e n u à P a r i s à votre insu e t soupçonnant la 
d a n g e r , a t u é M. D e s t r e m ? . . . 

— O h ! pardon, m a d a m e , in terrompit M a r t i n e a n , 
* - à qui cet* faisait un s ingul ier effet de voir M m e 
de Niavailliin se j e t er t ê t e ba i ssée en des supposi
t i ons aussi v igoureusement dédui tes , — pardon, j e 
n e v a i s p a s ai r i t e . J e n e crois r i en pour le momeiL*. 
M. Bonrgachon m e paraî t innovent, mais o'sa.t oho-
se t rop grave que d a o a a s a i tan homme d'assass inai 
• a n s indice cer ta in , pour q u e } • m e p e r m e t t e da 
r ien affirmer. 
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